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I·. INTRODUCTION 

1. Le present rapport a ete etabli en application de la resolution 33/7 de 
1' As semblee generale en date du 3 novembre 1978, inti tulee "Annee internationale 
de la jeunesse". Dans cette resolution, l'Assemblee generale a decide, entre 
autres, de proclamer une Annee internationale de la jeunesse et de designer la 
periode qui conviendrait le mieux a cet effet, ainsi que les moyens de celebrer 
ladite Annee, lors de sa trente-quatrieme session. L'Assemblee a invite de nouveau 
taus les Etats a faire connaitre leurs opinions et a formuler des suggestions 
supplementaires concernant l'Annee internationale de la jeunesse eta envoyer 
leurs propositions et leurs observations a cet egard au Secretaire general avant 
le ler juillet 1979. Le Secretaire general a ete prie de rediger un rapport 
detaille qui presenterait de fac;;on analytique les opinions exprimees par les Etats 
au sujet des divers aspects pratiques de la celebration de l'Annee internationale 
de la jeunesse, sur la base des vues et des propositions qui avaient deja ete 
ou qui seraient formulees, y compris celles presentees au cours des trente
deuxieme et trente-troisieme sessions de l'Assemblee generale. L'Assemblee a en 
outre decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrieme session 
une question intitulee "Annee internationale de la jeunesse" et de lui accorder le 
plus haut rang de priorite, toute l'attention voulue etant donnee ala designation 
finale de la periode qui conviendrait le mieux pour celebrer ladite Annee. 

2. Le Secretaire general a demande, par note verbale, aux Etats Membres de bien 
vouloir faire connaitre leurs vues et propositions concernant la celebration 
de l'Annee internationale de la jeunesse. Au 15 juillet 1979, 53 Etats Membres 
lui avaient fourni par ecrit leurs vues et propositions. La Mission d'observateur 
de la Suisse a egalement fourni ses vues et observations par ecrit !/. 

3. Outre les reponses envoyees par ecrit, 75 Etats Membres ont indique leurs 
vues et propositions lors d'interventions orales au cours des trente-deuxieme 
(A/C.3/32/SR.64, 66, 70 et 71) et trente-troisieme (A/C.3/33/SR.7 a 12) sessions 
de l'Assemblee generale, de la vingt-sixieme session de la Commission du deve
loppement social (E/CN.5/582) et de 1a premiere session ordinaire de 1979 du 
Conseil economique et social (E/1979/C.2/SR.l0 et 12). Les propositions 
preliminaires du Secretaire general sur la celebration de l'Annee figurent dans 
le document A/33/257. 

4. Le present rapport indique les vues et propositions des Etats Membres 
concernant la celebration de l'Annee sur la base des reponses ecrites et des 
interventions orales susmentionnees. 

!/ Quarante-quatre de ces reponses (y compris celle de la Suisse) ant ete 
textuellement reproduites dans les documents A/33/257/Add.l et Corr.l, dates du 
ler et 4 octobre 1978 respectivement. 

I . .. 
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II. VUES ET PROPOSITIONS DES ETATS MEMBRES CONCERNANT LA CELEBRATION 
DE L'ANNEE INTERNATIONALE DE LAJEUNESSE 

A, Ob::;~tions generales concernant les ob.iectifs de l'Annee 

5. La plupart des Etats Membres qui se sont prononces en faveur de la celebration 
de l'Annee internationale de la jeunesse ont estime qu'il s'agissait d'une 
occasion utile et qui pouvait revetir de l'importance en vue d'appeler l'attention 
sur la situation, les besoins et les aspirations de la jeunesse, d'accroitre 
la cooperation et la collaboration a tous les niveaux pour traiter les problemes 
de la jeunesse, d 1entreprendre les prograrrmes d'action concertes en faveur de 
la jeunesse et de faire participer les jeunes a l'etude des principaux problemes 
internationaux, regionaux et nationaux et a la recherche des moyens de les 
resoudre. 

6. La plupart des Etats ont insiste sur la necessite d'une action aux niveaux 
local et national et d'une action appropriee aux niveaux regional et inter
national pour traiter les problemes precis de la jeunesse. Certains Etats ont 
souligne qu'il y aurait lieu de ne formuler le programme pour la celebration de 
l'Annee qu'apres l'avoir soigneusement planifiee 2/, compte tenu des experiences 
d'autres annees internationales 3/. Plusieurs Etits ont recommande de ne pas 
prevoir de conference internatio~ale dans ce programme~· 

(. S'agissant des methodes a suivre pour planifier et formuler le progr~me 
de celebration de l'Annee, les principes suivants ont recueilli un certain appui 
des Etats Membres : 

a) Les organisations nationales, regionales et internationales de jeunes 
devraient participer etroitement aux preparatifs de l'Annee 2/; 

b) Il y aurait lieu d'etablir dans chaque Etat Membre des organes de 
planification et de coordination pour la celebration de l'Annee £/ : 

c) Le programme de celebration de l'Annee devrait etre appuye par des 
contributions volontaires des Etats Membres 1/; 

~ Reponses de la Hongrie, de l'Irlande, de la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie et de la Suede; declarations de Sri Lanka (A/C.3/33/SR.8, par. 2) 
et de la Tchecoslovaquie (A/C.3/33/SR.ll, par, 10). 

}/ Reponses de l'Allemagne, Republique federale 
Belgique et du Danemark, 

l/ Reponses de l'Argentine et du Japan. 

d' 
' 

de l'Australie, de la 

5/ Reponses de l'Autriche, de la Hongrie, des Philippines, de la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, de l'Union des Republiqu~s socialistes sovietiques 
et de la Yougoslavie; declarations de la Yougoslavie (A/C.3/33/SR.8, par. 36) et 
de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/C.3/33/SR.9, par. 35). 

~/ Reponses de l'Argentine, du Cap-Vert, d 1El Salvador, des Philippines et 
des Seychelles. 

1/ Reponses du Canada et des Fhilippines. 

I, .. 
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8. Il n 'y a pas eu de consensus entre les Etats Membres au sujet de la periode 
;l, retenir pour la celebration de 1 11'\nneP et peu de SU{'[';E'Stions concretes ont 
ete faites a cet egard; on a suggere, cependant, les annees 1981, 1982, 1983 
et 1985; l'annee 1985 semble avoir recueilli le plus grand appui 8/. 

B. Activites au niveau national 

9. De nombreux Etats Membres ont estime 
jeunesse devrait essentiellement tendre a 
des jeunes aux niveaux national et local. 
prevoir les activites suivantes 

que l'Annee internationale de la 
reexaminer et a ameliorer la situation 
A cet effet, on pourrait notarnment 

a) Reexamen systematique de la legislation, des structures administratives 
et des programmes relatifs ala jeunesse existants 2/; 

b) Renforcement des mecanismes de cooperation avec les organisations de 
jeunesse et les mouvements de jeunes et entre ces organisations et mouvements, tant 
pour planifier et executer les programmes de l'Annee que pour assurer une 
programmation plus efficace des activites consecutives a la celebration de 
l'Annee 10/; 

c) Renforcement des capacites de recherche a l'egard des problemes de 
la jeunesse ainsi que de la cooperation et de la collaboration entre les 
institutions s'occupant de recherche sur la jeunesse 1~/; 

d) Mesures concretes en vue d 'intensifier la participation des jeunes 
aux activites de developpement national et aux prcgrarnmes visant a resoudre 
les problemes nationaux et locaux, y compris l'organisation de chantiers de travail, 
de seminaires et de cours 12/; 

8/ Reponses de l'Allemagne, Republique federale d', du Cap-Vert, de la Hongrie 
et de-la Norvege; declarations de l'Allemagne, Republique federale d' 
(A/C.3/33/SR.7, par. 29), de Sri Lanka (A/C.3/33/SR.8, par. 2), des Philippines 
(A/C.3/33/SR.7, par. 22), des Bahamas (A/C.3/33/SR.8, par. 21), du Pakistan 
(A/C.3/33/SR.l0, par. 61), du Bhoutan (A/C.3/33/SR.ll, par. 29), de l'Egypte 
(A/C.3/33/SR.8, par. 24), de Madagascar (A/C.3/33/SR.9, par. 29), de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinee (A/C.3/33/SR.ll, par. 46) et de la Nouvelle-Zelande 
(A/C.3/33/SR.l2, par. 14). 

9/ Reponses de l'Egypte, de l'Iran, du Japan et du Mexique; declaration de 
l'Ind; (A/C.3/32/SR.7l, par. 20). 

10/ Reponses de la Finlande, du Mexique, de l'Ouganda et des Pays-Bas. 

11/ Reponses de la Finlande, de la Grece, de l'Iran, du Kenya, du Mexique 
et de la Roumanie. 

12/ Reponses des Bahamas, de l'Egypte, d'El Salvador, de l'Espagne, de 
la Grece, de la Hongrie, du Japan, du Kenya, de l'Ouganda, des Philippines et 
de la Tunisie; declarations de l'Empire Centrafricain (A/C.3/32/SR.7l, par. 27), 
de laChine (A/C.3/33/SR.9, par. 14), de Madagascar (A/C.3/33/SR.9, par. 29) 
et de l'Indonesie (A/C.3/33/SR.ll, par. 32). 

I . .. 
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e) Creation ou amelioration de centres pour les jeunes' en pEcrticulier 
dans les zones rurales' ainsi que de bibliotheques et de centres re,~reatifs et 
sportifs 13/; 

f) Organisation d 1 activites visant a reconnaitre les services eminents 
rendus par des jeunes dans les domaines culturel, economique, social et de 
l'education, entre autres 14/. 

g) Utilisation des moyens d'information pour faire connaitre les besoins 
et les aspirations actuels de la jeunesse et des programmes connexes 15/; 

h) Importance accrue a l'education sexuelle eta l'education en matiere 
de stupefiants et d'ecologie ainsi qu~aux programmes visant a eveiller les 
interets culturels 16/. 

C. Activites a~echelons resional et international 

10. Bon nombre d'Etats Membres estiment que les activites regionales, si elles 
sont bien con~ues et bien executees, peuvent fournir un appui important aux 
efforts nationaux en vue de satisfaire les besoins de la jeunesse et ses 
aspirations. 

11. Sur le plan regional, certains Etats ont souligne qu'il importait d'organiser 
des reunions traitant de problemes regionaux communs, tels que les migrations, 
l'emploi, les jeunes et les relations familiales, l'orientation professionnelle, 
et les problemes des etudiants qui travaillent 17/. 

12. Plusieurs Etats Membres ont declare qu'il serait utile d'organiser, au cours 
de l'annee, des activites et des echanges a caractere sportif ou culturel aux 
nlveaux regional et sous-regional 18/. 

13. De l'avis general, les activites organ1sees a l 1echelon regional devraient, 
de la meme maniere, appuyer les activites locales et nationales, pendant l'Aunee. 

13/ Reponses de l'Egypte, d 1El Salvador, de la Grece et de l'Iran; 
declaration des Philippines (A/C.3/33/SR.7, par. 20). 

14/ Reponses des Bahamas, de l'Espagne et de l'Iraq. 

15/ Reponses de 1 1Espagne, de l'Iran, de l'Iraq, des Philippines et de 
la Tunisie; declaration de l'Espagne (A/C.3/33/SR.9, par. 17). 

16/ Reponses d'El Salvador, de la Grece et de l'Iran. 

17/ Reponses du Cap-Vert, de la Grece, de la Hongrie, des Pays-Bas, des 
Philippines et des Seychelles. 

18/ Reponses de l'Espagne, de la Hongrie, de l'Iraq, du Mexique et du Togo. 

I . .. 
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14. Parmi les problemes importants qui devraient etre inclus dans le IJrogramme 
de l'Annee, un certain nombre d'Etats Membres ont cite la paix, la securite et 
le nouvel ordre economique international, et des questions connexes telles 
que les droi ts de 1 'homme, le desarmement ~ 1 'autodetermination et 1 1 independanc:e" 
ainsi que la lutte contre l'apartheid, le colonialisme, le neo-colonialisme, la 
domination et l'exploitation 19/. Il a ete propose de tenir des seminaires, 
des ateliers et des conferences, afin de permettre aux jeunes de debattre de ces 
questions et de participer a la solution de problemes connexes. Il a ete estime 
qu 1 il faudrait diffuser des publications et recourir a d'autres moyens 
d'information, afin d'appuyer ces activites 20/. 

15. Plusieurs Etats Membres ont propose de convoquer, dans le cadre de la cele
bration de l'Annee, une conference ou une assembl&e internationale. Selon ces 
propositions, il faudrait notamment que les jeunes de tous les Etats Membres 
se reunissent au Siege de l'Organisation des Nations Unies pour echanger leurs 
points de vue et pour arreter un programme d'action pour l'Annee, qu'une 
conference gouvernementale soit convoquee pendant l'Annee et que des representants 
des organis~tions de jeunes participent a cette re~ion 21/. 

16. Certains Etats ont suggere qu'une charte ou une resolution sur les droits 
et les responsabilites de la jeunesse soit elaboree dans le cadre des activites 
de l'annee 22/. 

17. Il a egalement ete propose d'entreprendre des activites destinees a renforcer 
1 I ami tie et 18" COmprehension internationaleS grace a deS echangeS' a la promotion 
du tourisme chez les jeunes et a la celebration d'une journee internationale 
de la jeunesse 23/. 

18. L'organisation d'activites culturelles axees sur les interets et les 
activites des jeunes a ete largement preconisee par les Etats Membres, dans les 
observations qu'ils ont formulees sur le programme de l'Annee. Il s'agirait 
notamment d'organiser des prograw~es et des concours internationaux bases sur 
des films, des photographies, des collections de timbres-paste, des oeuvres 
dramatiques, des livres et des articles, des oeuvres musicales et d'autres 
oeuvres produites par des jeunes 24/. 

19/ Reponses du Cap-Vert, de Cuba, de la Finlande, de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la Republique democratique allemande, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine et 
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques; Commission du developpement 
social, rapport sur la vingt-sixieme session, E/CN.5/582, par. 108 et du 
Soudan (A/C.3/33/SR.ll, par. 23). 

20/ Reponse de l'Es~agne. 

21/ Reponses du Chili, de Cuba, de la Grece, de la Hongrie, du Mexique, 
de la~oumanie et de la Tunisie; declarations du Mexique (A/C.3/33/SR.9, par. 44) 
et de la Zambie (A/C.3/33/SR.9, par. 47). 

22/ Rcponses de la Barbade, d'El Salvador, de la Hongrie et de la Rouuanie. 

23/ Reponses de l'Espagne, de la Finlande, de l'Iraq, de l'Ouganda, de la 
Republique democratique allemande, de la Thailande et du Taro; declaration des 
Emirats arabes unis (A/C.3/32/SR.66, par. 15). 

24/ Reponses de la Grece, de la Hongrie, de l'Iraq et des Seychelles. 

I . .. 
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19. Certains Etats ont propose que des reunions et des semlnaires internationaux 
soient organises sur certains sujets concernant la jeunesse, notam~ent les droits 
des jeunes travailleurs, des jeunes femmes et des enfants; la communaute d'interets 
des jeunes scientifiques et les activites scientifiques relatives a la jeunesse; 
ainsi que le renforcement de la cooperation entre les organisations non gouver
nementales de jeunes 25/. 

20. Plusieurs Etats Membres ont propose que les activites de l'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de la jeunesse soient renforcees et elargies 
dans le cadre des preparatifs et de la celebration de 1 1Annee. Ces propositions 
prevoient notamment la creation d'une Commission des Nations Unies pour la 
jeunesse, d'un centre de recherche et de documentation des Nations Unies sur 
la jeunesse, le renforcement des activites des corrmissions regionales et des 
institutions specialisees ainsi que de la cooperation et de la collaboration 
interinstitutions dans ce domaine, et l'elargissement de la portee du Youth 
Information Bulletin publie par l'Organisation des Nations Unies 26/. 

25/ Reponses de l'Espagne, de la Hongrie, de l'Iran et de la Roumanie; 
declaration du Yemen democratique (A/C.3/33/SR.ll, par. 33). 

26/ Reponses de la Finlande, de l'Iran et de la Roumanie; declarations 
de la Jamahiriya arabe libyenne (A/C.3/:32/SR.71, par. 61), des Philippines 
(A/C.3/33/SR.7, par. 21), de la Jordanie (A/C.3/33/SR.9, par. 11) et de 
la Pologne (A/C.3/33/SR.9, par. 23). 

/ ... 
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III. PROPOSITIONS DU SECRETAIRE GENERAL A L'OCCASION DE L'ANNEE 
INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE 

21. Le Secretaire general a deja formule une ser1e de principes et d'approches 
concernant la celebration de l'Annee internationale de la jeunesse dans son 
rapport preliminaire ace sujet (A/33/257, par. 13 a 22). Ces principes et 
approches demeurent valables et devraient etre consideres comme une des bases 
d'examen ulterieur par l'Organisation des propositions concernant l'Annee. 

22. Le Secretaire general souhaite soumettre a l'attention de 1 1Assemblee generale 
les propositions concretes suivantes : 

1. Principes generaux 

23. Compte tenu du temps necessaire a la preparation adequate de l'Annee et 
du fait que les autres annees a venir sont deja conse.crees a d'autres themes, 
le Secretaire general propose le choix de l'annee 1985 comme Annee internationale 
de la jeunesse. Cette annee presente l'avantage de coincider avec le vingtieme 
anniversaire de la Declaration concernant la promotion parmi les jeunes des ideaux 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre les peuples contenue dans 
la resolution 2037 (XX) de l'Asserrblee generale en date du 7 decembre 1965 et 
avec le quinzieme anniversaire de la creation du Programme des Volontaires 
des Nations Unies, contenu dans la resolution 2659 (XXV) de l'Assemblee generale 
en date du 7 decembre 1970. · 

21~. Le Secretaire general propose pour intitule complet de l'Annee : Annee 
internationale de la .ieunesse : d eveloppement et paix. Ce theme repond, selon 
lui, aux preoccupations dominantes des Etats Membres pour l'Annee et fournit 
egalement un concept dynamique et unificateur pourles activites de l'Annee. 
Il est egalement en harmonie avec les principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies et les renforce, et il rend compte implicitement du souhait de voir 
la jeunesse participer au developpement national et international qui constitue 
une preoccupation fondamentale dans le cadre des activites des Nations Unies 
concernant la jeunesse. 

25. Les activites de l'Annee internationale de la jeunesse pendant la periode 
preparatoire et durant l'Annee meme doivent etre entreprises a taus les niveaux 
national, regional et international et dans le cadre du systeme des Nations Unies. 
L'obje~tif et le moteur de ces activites devraient etre d'aborder et de traiter 
les besoins et aspirations specifiques de la jeunesse partout ou ces besoins et 
ces aspirations s'expriment. En consequence, les activites de l'Annee devraient 
porter essentiellement sur la jeunesse consideree aux niveaux national et local. 
Les activites aux niveaux international et regional devraient intervenir essen
tiellement en appui des activites entreprises pour traiter des problemes de 
la jeunesse aux echelons national et local. 

26. Tout en reconnaissant qu'il est souhaitable d'organiser des rencontres 
internationales, des seminaires et des manifestations portant sur des sujets 
precis en relation avec le theme de l'Annee, le Secretaire general estime qu'une 
conference ou assemblee unique sur une grande echelle consacree au theme general 
de l'Annee ne constituerait pas la meilleure fac;on d'en atteindre les objectifs et 
ne se justifierait pas du point de vue des depenses encourues et des benefices 
qu'on pourrait en attendre. En consequence, il recommande que le programme de 
l'Annee ne comporte pas de conference ou assemblee de ce type. 

I . .. 
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27. Le Secretaire general propose la creation dans chaque Etat Membre d'un 
Comite national de coordination pour l'Annee internationale de la jeunesse : 
developpement et paix. Ces comites devraient etre constitues en majorite de 
jeunes ages de 15 a 24 ans, designes par les organisations de jeunesse represen
tatives des Etats Membres ou par d'autres moyens a determiner par chaque 
gouvernement concerne. Ces comites nationaux de coordination serviraient 
~: orc:anes de liaison avec· les Nations Unies en ce qui concerne les proc;rarnmes 
de l'Annee. 

28. Chaque Etat Membre devrait entreprendre, dans le cadre de ses activites 
pour l'Annee, un reexamen approfondi des politiques nationales concernant la 
jeunesse, de la legislation nationale ou d'une portee plus restreinte concernant 
la jeunesse, des services et des structures administratives relatifs aux 
problemes de la jeunesse, et des mecanismes destines a faire participer les 
jeunes aux prises de decisions, afin de proposer et d'appliquer les ameliorations 
necessaires dans ces divers domaines. 

29. Chaque Etat Membre devrait etablir un "Calendrier d 'action nationale" pour 
l'Annee, definissant les besoins specifiques de la jeunesse et les programmes 
d'action proposes pour etre appliques au cours de l'Annee. 

30. A titre de suggestion, et compte tenu des resolutions sur le nouvel ordre 
economique international, de la Declaration sur le progres et le developpement 
dans le domaine social et des resolutions sur la nouvelle Strategie internationale 
du developpement, les categories de problemes suivantes pourraient figurer parml 
les aspects prioritaires sur lesquels porteraient les activites de l'Annee 
internationale de la jeunesse : 

a) Importance d'accrottre et de diversifier la production et les echanges 
des pays en developpement en ce qui concerne la diminution du chomage et du 
sous-emploi des jeunes, l'arret des migrations des zones rurales vers les villes 
et de l'emigration du personnel qualifie; 

b) Aspects sociaux des migrations de jeunes a l'echelon national et 
international, en particulier en ce qui concerne le probleme des modes de vie 
differents et du developpement sur place; 

c) Education et formation des jeunes en ce qui concerne les objectifs 
suivants 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

Developpement et renforcement de la canacite locale des pays en 
developpement dans le domaine de la science et de la technique; 

Cooperation economique et technique entre pays en developpement; 

Accroissement de la production agricole et alimentaire dans les pays 
en developpement; 

Promotion de l'industrialisation des pays en developpement; 

Renforcement de l'autonomie nationale. 

I . .. 
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31. Des mesures devraient etre prises pour lancer des programmes de collecte et 
d'analyse des donnees et des programmes de recherche sur les problemes lies a 
la jeunesse aux niveaux national et local, en liaison avec les efforts dans le 
meme sens aux niveaux regional et international. 

32. Les Etats Membres devraient organiser au cours de 1 'Annee une ser1e de 
manifestations publiques aux echelons local et national au cours ~esquelles de 
jeunes artistes' musiciens' ecri vains' cineastes' et aut res jeunes createurs 
presenteront leurs oeuvres au grand public. De telles manifestations pourraient 
prendre la forme de competitions nationales et, en association avec d'autres Etats, 
de manifestations regionales et internationales. 

33. Les Etats Membres pourraient envisager d' organiser des manifestations vis ant 
a reconnaitre les realisations de la jeunesse dans les domaines les plus varies. 
Ces manifestations pourraient comporter, par exemple, un mois consacre ac~ 
realisations des jeunes~ une semaine sur le theme des jeunes au Parlement, et un 
concours de dissertation. 

3. Activites aux niveaux re~ional et international 

34. Les acrivites entreprises a taus les niveaux au cours de l'Annee inter
nationale de la jeunesse : developpement et paix, devraient favoriser une prise 
de conscience accrue, parmi les jeunes, des exigences fondamentales de l'entente 
et de la cooperation internationales. En meme temps, l'Annee devrait permettre 
d'insister sur le fait qu'un grand nombre de problemes de developpement concernant 
la jeunesse qui se posent aux pays en developpement sont des problemes externes, 
c'est-a-dire qu'ils sont dus a la structure et au fonctionnement du systeme 
economique international existant. Par exemple, les problemes de chomage et de 
sous-emploi des jeunes, de migration vers les villes et d'exode du personnel 
qualifie des pays en developpement sont, etroi tement lies aux problemes de la 
production de denrees agricoles et du commerce international des produits de base, 
qui constituent les exportations des pays en developpement, au transfert de 
technologie ou, plus generalement, a l'elargissement du fosse existant entre les 
pays developpes et les pays en developpement. 

35. Les gouvernements et les organisations internationales non gouvernementales 
devraient entreprendre et intensifier leurs programmes de recherche et d'action 
dans le domaine de l'apprentissage ala paix, en tenant particulierement compte 
des besoins et des aspirations des jeunes. Les organismes des Nations Unies 
s'occupant des problemes de la jeunesse, de l'education et de la paix devraient 
participer a ces programmes dans le monde entier, en collaboration avec les 
instituts de recherche et les universites. 

36. Le Secretaire general recommande a l'Assemblee generale de prier les organes 
deliberants de l'ONU et des institutions specialisees : 

a) D'entamer des recherches approfondies sur la question de la jeunesse 
dans les domaines qui relevent de leur competence; 
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b) D'examiner et de recorrmander, ala lumiere de ces recherches, les voies 
et moyens d'accroitre veritablement la participation des jeunes au developpement 
et de renforcer le role des jeunes dans le domaine de la cooperation en vue de 
la palx internationale; et 

c) De communlquer aux autorites competentes les conclusions de leurs 
deliberations~ y compris les resolutions qu'ils auront adoptees en vue d'une 
future action internationale et, le cas echeant~ les recowmandations qu'ils 
auront formulees en vue d'une action nationale. 

37. Les gouvernements, les organisations intergouvernementales et les organisations 
non gouvernementales devraient multiplier les progranmes d'echanges iriternationaux 
de jeunes afin de favoriser la comprehension entre les peuples. 

38. Il faudrait envisager d'organiser une serie d'evenements culturels inter
nationaux destines aux jeunes, notamment : 

a) Une semaine internationale du cinema, au cours de laquelle on nroj0tterait 
dans le monde entier des films realises par des jeunes et traitant de problemes 
de Jeunes:; 

b) Un festival mondial du theatre, auquel participeraient des troupes 
de theatre universitaires; 

c) Un concours d 1affiches parmi les eleves du secondaire afin de 
dessiner une affiche pour l'Annee internationale; 

d) Une exposition photographique itinerante sur le theme "Les jeunes dans 
les grandes villes, les provinces et les villages"; 

e) La selection, par un comite international de la jeunesse de douze 
ouvrages revetant un grand interet pour les jeunes et qui seraient publies par 
chaque Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

f) Un festival international de la musique auquel participeraient de Jeunes 
compositeurs et chefs d'orchestre et groupes musicaux composes de jeunes; 

g) Des timbres et des cartes postales realises specialement pour commemorer 
l'Annee internationale. 

39. On pourrait organiser une serie de seminaires et de colloques internationaux 
portant sur des questions concernant particulierement les jeunes, notarrment 
l'emploi et l'orientation professionnelle, la sante et les problemes des jeunes, 
et on pourrait encourager la cooperation des centres de recherche et de docQmen
tation qui s'interessent aux questions relatives aux jeunes. 

40. Au sein du systeme des Nations Unies~ il faudrait creer temporairement une 
infrastructure suffisante en vue de la preparation et de 1 1elaboration du programme 
de l'Annee internationale. Au cours de l'Annee, l'Assemblee generale et d'autres 
organes de l'ONU et des Institutions specialisees pourraient examiner en detail 
la situation sociale des jeunes a l'echelon mondial et voir comment reagencer le 
systeme des Nations Unies de maniere a faire face aux problemes de la jeunesse. 
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Par ailleurs ~ l'impact des activites de l'Annee internationale de la jeunesse 
devrait surtout se faire sentir aux niveaux national et local. Il faudrait done 
envisae;er tOUt particulierement de renforcer et d I elargir deS programmes telS 
qur:> le Programme des Volontaires des Nations Unies. 

41. Il faudrait prendre les dispositions necessaires a tous les niveaux pour 
evaluer les activites et les resultats de l'Annee internationale et assurer un SUlVl 
adequat. A la fin de l'Annee internationale de la jeunesse, l'Assemblee ~enerale 
pourrai t envisager, au cours c'r'o; c".Cbc>..ts SL-T ccttc q11.esticn, d 1 ir..ccL-c:.urer une 
"Decennie et Plan d'action pour la jeunesse mondiale 11

• 

4. Disnositions concernant la planification 2 la direction et 
le financement 

42. Le Secretaire general propose que l'Assemblee generale cree un Comite 
consultatif pour l'Annee internationale de la jeunesse : developpement et paix, qul 
serait conpose de renresentants de 24 Etats Membres. Le Comite consultatif se 
reunirait taus les a~s avant la celebration de l'Annee afin d'elaborer un programme 
specifique qui sera examine par l'Assemblee generale. 

43. Il faudrait prendre les dispositions necessaires pour que les contributions 
volontaires d 'Etats Ilembres et d 'autres sources puissent completer les fonds 
prevus pour le finance~ent du programme de l'Annee internationale dans le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. 

44. Au cas ou l'Assemblee generale deciderait de proclamer 1985 Annee inter
nationale de la jeunesse et ou elle deciderait en outre que les preparatifs 
pour la celebration de l'Annee ne devraient pas commencer avant l'exercice biennal 
1982-1983, le Secretaire general presenterait un etat des depenses d'administration 
et des demandes de credit a prelever sur le budget ordinaire au titre de depenses 
non renouvelables, dans le cadre du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1982-1983. 


